
En début de séance de ce conseil municipal, le Maire de Pertuis a modifié l’ordre du jour en mettant “sur table” des
élus municipaux deux rapports supplémentaires :

• Approbation de l’Urgence.
• Réforme des collectivités Territoriales.

Intervention de Roland ZORZAN :

Mr. Le Maire,
Vous proposez de mettre deux nouveaux rapports à l’ordre du jour de ce conseil municipal, je vous rappelle que le règlement
intérieur du conseil municipal de Pertuis, dans son article 2- Article L 2121-10 du code général des collectivités territoriales
(CGCT) prévoit que le délai et l’envoi des affaires soumises à délibération, ainsi que la convocation aux membres du conseil
municipal est fixé à 5 jours francs. En cas d’Urgence, le délai peut être abrégé par le Maire sans pouvoir toutefois être
inférieur à un jour franc.
De plus, une note explicative de synthèse, sur chaque rapport, doit être remise à chaque élu dans les délais prescrits par
le CGCT !
Hors, dans le cas du rapport sur la Réforme des CollectivitésTerritoriales aucun délai n’est respecté, puisque la “mise sur table”
ne permet pas aux élus municipaux la possibilité d’étudier sérieusement ce nouveau rapport.
Manifestement, dans ce cas, il y a non respect du règlement intérieur du conseil municipal et de l’article L2121-10 du CGCT !
Je demande, comme le prévoit le règlement intérieur, le report de ce dossier à une séance ultérieure du conseil municipal.

Commentaire :

Le vote de "L'urgence", par le conseil municipal, permet de mettre à l'ordre du jour, si les délais légaux sont
respectés, le dossier sur la Réforme des Collectivités Territoriales.
Hors, Le Maire de Pertuis, dans ce cas précis, ayant peu de considération pour l'application stricte du règle-
ment intérieur du conseil municipal, passe en force ce rapport, étant sûr d'être suivi, à l'unanimité, par sa ma-
jorité municipale !. Depuis les élections de mars 2008, c'est la deuxième fois qu'un tel procédé est utilisé par
le Premier Magistrat !!!
A ce conseil municipal du 05/07/2011, les élus d'opposition se prononcent 3 "contres", et 5 "abstentions", à
la fois sur le principe de "l'Urgence", et par rapport au non respect du règlement intérieur du conseil munici-
pal !
Rappelons également, le non respect de ce même règlement intérieur en ce qui concerne la limitation à 4 des
questions écrites de chaque groupe d'opposition, dont les réponses du Maire -en séance du conseil munici-
pal- ne doivent pas faire l'objet de commentaire de la part des élus minoritaires !
En effet, l'article 5 du règlement intérieur ne prévoit aucune limitation des questions écrites des groupes
d'opposition !
A vous de juger l'aspect démocratique de la méthode !!!

SEANCE du

CONSEIL MUNICIPAL

du 5 juillet 2011
Votes et Réactions des élus de notre groupe d’opposition.
par Roland ZORZAN
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Rapport sur La Réforme des Collectivités Territoriales :
En date du 21/04/2011, le Préfet de Vaucluse demande au conseil municipal de se prononcer dans les 3 mois sur le
Schéma Départemental de Coopération Intercommunale du Vaucluse.
Le Préfet demande également notre avis sur l’intégration des communes de Gréasque et de Gardanne à la Commu-
nauté du Pays d’Aix (CPA).
Nous constatons que dans sa proposition, le Préfet du Vaucluse rattache les 14 communes de la Communauté Lube-
ron-Durance (Communes du Sud-Luberon) à la CPA !
Dans son ensemble, le conseil municipal de Pertuis affirme son attachement à la CPA, et de tout mettre en œuvre
pour que Pertuis reste rattaché à la CPA quelque soit les solutions retenues par la Commission Départementale de Coo-
pération Intercommunale.
Il faut laisser libre choix aux 14 communes du Sud Luberon d’adhérer ou pas à la CPA !
La commune de Pertuis prend acte du souhait de la commune de Gréasque d’adhérer à la CPA, et le refus de la com-
mune de Gardanne d’intégrer cette communauté !

Commentaire :
Pour respecter le délai des 3 mois prévu par le Préfet, ce rapport aurait pu être traité au cours du conseil mu-
nicipal de Mai 2011, et donner un avis auprès de la CPA, qui a délibéré fin juin 2011 sur la réforme des col-
lectivités territoriales ; ainsi les élus Pertuisiens auraient pu obtenir, dans les délais prescrits au règlement
intérieur du CM, toutes les informations nécessaires pour mener à bien ce dossier, au lieu de le faire dans la
précipitation et dans le non respect des institutions municipales !

kPOUR l’approbation de la convention entre le Département de Vaucluse (CG84), la CPA et La Commune pour l’étude préala-
ble d’aménagement foncier agricole et forestier de la plaine de la Durance :
La plaine agricole de Pertuis s’étend sur 1800 hectares le long de la Durance, constituée par un parcellaire morcelé
et une hétérogénéité de qualité des sols.
Une première étude avait été réalisée en 2006/2007 par le CG84 du fait des travaux de déviation de la RD 973 ; étude
qui s’est déroulée sur l’ensemble de la plaine de la Durance afin d’aboutir à une vision globale de ce territoire.
Il est indispensable de réaliser une nouvelle étude pour tenir compte des évolutions intervenues sur la commune
depuis 2007.
Le coût de l’étude est estimé à 30.000€ : 50% pour le CG84 – 30 % pour la CPA – 20 % pour la Commune.

kPOUR une modification des tarifs de l’école de musique de Pertuis et une rectification de la tarification.

kPOUR un complément de la répartition des subventions 2011 aux associations relevant de la commission culture,
festivités et des jumelages :
Attributions de 800€ à l’association “Les simul’acteurs», et de 300€ à l’association ”Les ligoures mountain ».

kPOUR une Convention de la foire à la brocante 2011, dont l’organisation est confiée à Mme J. Caula.

kPOUR la modification de la tarification communale du théâtre municipal :
La ville de Pertuis offre ponctuellement des représentations gratuites aux spectateurs du théâtre.
Il est, donc, créée une catégorie “Spectacle gratuit” pour l’ouverture de la saison 2011/2012.

kPOUR une demande de subvention au Conseil Régional PACA pour la rénovation de la chapelle de l’hôpital et son
aménagement en un lieu de création artistique :
La ville de Pertuis se lance dans une étude pour un montant de 60.000€, et un programme d’investissements plu-
riannuels en termes de travaux et d’équipements pour un montant prévisionnel de 800.000€, soit au total 860.000€.
Il est proposé de solliciter La Région PACA pour l’attribution d’une subvention d’investissement à hauteur maximale.

Les élus de l’opposition ont votés

FAVORABLEMENT sur les rapports suivants:
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kPOUR la restauration d’archives et la demande de subvention au CG84.

kPOUR la modification d’horaires des enfants des écoles maternelles, périscolaires et de loisirs :
Périscolaire du soir : 16h30-18h15 (+1/4 d’heure)
Accueil de loisirs : 7h30- 18h15 (+ ¼ d’heure)

kPOUR une demande de subvention pour les actions du Contrat Educatif Local (CEL) :
Le coût global de ce programme annuel est de 107.626€.
Le plan de financement prévisionnel s’établit de la façon suivante :
Etat : 3600€ - CAF : 53.349€ - MSA : 4267€ - Ville de Pertuis : 46.410€

kPOUR la restauration des façades de l’immeuble de la “Charité”, demandes de subventions auprès de la DRAC, la
Région PACA, et la CPA.
Cet ensemble immobilier abrite les écoles élémentaires A. Camus et G. Brassens, et la chapelle de la Charité ; il
constituait auparavant trois entités distinctes léguées par testament au cours du 18iéme siècle.
Les façades doivent être refaites. Le coût des travaux est estimé à 54.348€ HT. Et l’étude préalable à 8361€.
La CPA sera sollicitée à hauteur de 50% pour l’étude et à 50% sur le montant HT des travaux ; la DRAC et la Région
à 10% des travaux HT.

kPOUR la prorogation du Contrat Urbain de Cohésion Sociale de la ville de Pertuis (CUCS).
Il s’agit de signer l’avenant Etat/Ville de Pertuis prorogeant jusqu’au 31/12/2014 le dispositif CUCS.

kPOUR les subventions aux associations intervenant dans le cadre du CUCS - Programmation 2011 :
Associations subventionnées : CREPA – CEDRE – RESONANCES – MAISON des METIERS et du PATRIMOINE.

kPOUR l’action à la découverte de nos institutions :
Depuis 8 ans, organisée par La Maison de la Citoyenneté de la Ville de Pertuis, cette action a pour but d’organiser des
visites pour les élèves Pertuisiens au sein même de nos institutions locales, départementales et régionales ; le coût
de l’opération 2011 est de 14.580€ : Etat : 1600€ - PACA : 2500€ - CG84 : 3500€ - Ville de Pertuis : 6980€.
Chaque déplacement fait l’objet d’un reportage vidéo et photos.

kPOUR l’action “les rencontres citoyennes ”
Organisée depuis 5 ans en fin d’année scolaire, des débats, des rencontres sont organisés dans les écoles primaires,
dans les CES, dans des lieux publics sur des thèmes tels que l’environnement, l’éducation routière, les droits et
devoirs, les multimédias….
Cette action est le prolongement du projet “A la découverte de nos institutions”
Le coût prévisionnel 2011 est de 10.150€ : Etat :1000€ - PACA : 1100€ - CG84 : 2600€ - Ville de Pertuis : 5450€.

kPOUR des financements en faveur du Conseil Local de Sécurité (CLS) et de Prévention de la délinquance :
La ville de Pertuis a été la première Ville du Département à signer un CLS, le 13/07/1998.
Dans ce rapport il s’agit de solliciter des financements pour la réalisation d’une étude portant sur le diagnostic global
de Stratégie de la Ville de Pertuis afin de réactualiser la stratégie territoriale de prévention de la délinquance, dans
le cadre de l’appel de fonds interministériel, lancé par les services de l’Etat, prévu lors de la programmation 2011.
Pour 2011, le budget prévisionnel est de 20.000€ : Etat : 10.000€ - Ville : 10.000€.

kPOUR la dotation d’équipement des Territoires Ruraux (DETR) pour la modification du plan de financement prévi-
sionnel du projet de modernisation des locaux et des équipements de la cuisine centrale :
Le coût global du projet est estimé à 120.000€ TTC. soit 100.334€ HT.
La ville participera à hauteur de 65.217€ HT (65%)
La DETR sera sollicitée pour une aide financière de 35.117€ HT

kPOUR la contractualisation 2009/2011 signée avec le CG84- avenant N°1 à la convention :
Le conseil municipal avait approuvé le 16/06/2010 ce contrat de contractualisation portant sur la période 2009/2011.
Il actait une participation du CG84 du 264.000€ répartie sur 3 projets, à hauteur de 88000€ pour chacun d’entre eux.
Il s’agissait :
• De la mise en place d’une vidéo protection
• De l’extension et amélioration des vestiaires et sanitaires au complexe sportif du Farigoulier.
• De la création d’un terrain en gazon synthétique au complexe du Farigoulier.
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Il est proposé de demander au CG84, pour des raisons de passation de Marchés Publics, de revoir cette contractuali-
sation 2009/2011 qui porterait que sur 2 dossiers :
Programme de mise en place de vidéo protection pour un coût de 334.448€, la participation du CG84 serait de
176.000€ (57,69% du HT.).
Programme de réfection des cours d’écoles pour un coût de 216.798€, la participation du CG84 serait de 88.000€

(40,59 % du HT).

kPOUR l’approbation de la convention ADREP/CPA pour la réalisation d’un chantier d’insertion professionnelle par
l’activité.
Protection et valorisation des espaces forestiers sur la commune de Pertuis :
La CPA a décidé, en décembre 2001, de mettre en œuvre des chantiers d’insertion en milieu forestier. Depuis cette
date prés de 61 chantiers ont vu le jour, ce qui a permis à 300 personnes de bénéficier d’un parcours accompagné.
Il est proposé, par la CPA, de favoriser un chantier forestier sur la commune de Pertuis.

kPOUR l’approbation de la convention réactualisée avec Réseau Ferré de France (RRF) et la CPA pour la réalisation
de deux ponts-rails :
Ce projet initié par l’ancienne municipalité permettrait la réalisation d’un carrefour giratoire sous la voie SNCF située
au Nord du pôle d’activités, sur la RD 956.
Cet aménagement de voirie nécessite la création de deux ponts-rails de part et d’autre du pont- rail existant.
Le projet de giratoire est estimé à 1.5000.000€.
Ce projet a été validé par le conseil municipal et par le bureau communautaire du 27/11/2009.
Une convention tripartite CPA/RRF/Mairie a été signée le 11/03/2010.
Le 23/07/2010, RFF Notifié à la CPA sa volonté de rédiger une nouvelle version de convention pour y inclure la
dépose du pont- rail existant devenu inutile !
La dépose de cet ouvrage est estimée à 320.000€.
La CPA a sollicité RFF pour maintenir le pont-rail existant qui représente un aspect architectural !
RFF a accepté la conservation en l’état du pont-rail actuel, et propose une nouvelle convention qui inclut les évolu-
tions de l’opération depuis 2009, à savoir une réactualisation de l’estimation financières et une réécriture de
certaines clauses administratives.
La création de 2 ponts-rails était évaluée à 4.270.327€.
L’actualisation de l’estimation financière du projet des 2 ponts-rails s’élève aujourd’hui à 4.820.529€ ! Etude :
12 mois (2011/2012) – travaux : 22 mois.(2013/2014).
La région PACA s’est engagée à verser à la CPA une subvention de 1.505.000€.
Il est demandé au conseil municipal d’approuver la convention tripartite relative à la construction des 2 ponts-rails.

kPOUR la répartition des subventions aux associations à caractère social –Année 2011 :
Il est proposé d’effectuer la répartition de l’enveloppe financière en deux fois (27.050€) ; une au cours de ce conseil
à hauteur de 21.371€, l’autre à un prochain conseil municipal.

Intervention de Roland ZORZAN :

Mr. Le Maire,
Nous pouvons constater dans l’attribution de ces subventions quelques modifications et surtout une stabilité des sommes
attribuées !
Toutefois, il y a quelques interrogations, notamment sur le Club Féminin qui en 2010 n’avait pas de subvention à caractère
social, et qui en 2011 se voit attribuer la somme de 200€ !
Pourquoi ?
Pourquoi l’association CLIC Soleil Age voit sa subvention diminuer de 500€ ?
D’autre part, je m’interroge sur le montant de la subvention attribuée aux Donneurs de Sang qui stagne à 200 € ?
Il faut savoir que cette association mène de nombreuses actions de santé publique, et qu’à ce titre là, elle devrait bénéficier
au moins de 800€, au même titre que la Croix Rouge française, que le Secours Catholique ou le Secours populaire !
Je voudrais, également savoir pourquoi La Ligue des Droits de l’Homme n’a pas eu de subvention, alors qu’elle percevait 300€ ?

Commentaire :
En ce qui concerne l’association des Donneurs de Sang, il est paradoxal, surprenant d’entendre la réponse de
L’adjointe déléguée au social qui explique que “cette association ne demande pas plus, et qu’elle se satisfait
de 200€, que par conséquent il n’y a pas lieu d’augmenter la subvention annuelle” !!!!!!!
Pour la non reconduction de la subvention à l’association La Ligue des Droits de L’Homme, Le Maire de Per-
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1 tuis intervient personnellement pour préciser que“C’est lui qui a supprimer la subvention du fait que la Ligue,

au niveau national, a intenté une action en justice à son encontre, pour des propos soit disant discriminatoires,
tenus lors de son interview sur TF1 sur la sédentarisation des gens du voyage” !!!
A vous de juger, affaire à suivre !
Pour Le Club Féminin, il s’agit du transfert d’un chapitre budgétaire sur le chapitre budgétaire “Social”.
L'Association Clic Soleil Age avait bénéficié d'une subvention exceptionnelle en 2010, pour l'organisation
d'une manifestation elle aussi exceptionnelle; ce qui explique le retour à la subvention habituelle .

kPOUR l’acquisition de gros matériel de manutention- Demande de fonds de concours d’investissements globalisés
auprès de la CPA au titre de 2011 :
Cette demande n’a pu faire l’objet d’un fonds de concours en 2010, il s’agit de présenter une nouvelle demande d’at-
tribution de subvention.
Le coût d’investissement est estimé à 221.206€, soit 185.500€ HT : Chariot élévateur/45.500€ - Mini chargeuse-pel-
leteuse/55.000€- Balayeuse urbaine/ 85.000€

Recette prévisionnelle demandée à la CPA 92.750€ (50%).

kPOUR la modernisation du dispositif de collecte de la taxe de séjour afin de le mettre en conformité avec les pra-
tiques actuelles et asseoir sa perception sur l’ensemble des personnes réalisant à titre professionnel ou occasionnel
de l’hébergement de touristes.

kPOUR une demande de décharge de responsabilité et en remise gracieuse du régisseur de recettes des sports :
Le Trésorier Principal a constaté le 20/04/2011 un déficit dans la caisse de la régie de recettes des sports de 390,60€.
Cette différence de caisse a été constatée suite à un vol constaté le lundi 18/04/2011 par le régisseur titulaire !
Une plainte a été déposée auprès du Commissariat de Pertuis !
Le décret N° 2008-227 du 05/03/2008 permet au conseil municipal d’accorder la remise gracieuse.

kABSTENTION sur le dossier “Cellule de Citoyenneté et de Tranquillité Publique”.
Il s’agit de solliciter un financement au titre du fonds interministériel de prévention de la délinquance (FIPD), ayant
pour opération une cellule de citoyenneté et de tranquillité publique, préfigurant à la mise en place d’un conseil des
droits et devoirs des familles relative à la programmation 2011.

La loi du 05/03/2007 relative à la prévention de la délinquance incline désormais l’autorité municipale à devenir
“l’acteur clé ”de la prévention de la délinquance sur le territoire communal en lui permettant d’apporter une réponse
rapide, proportionnelle et personnalisée aux actes d’incivilité et petites infractions contraventionnelles du quotidien.

Plusieurs mesures :
La Mesure de conseil et de soutien à la fonction parentale (Médiation familiale, aides et conseils dans l’exercice de
la fonction parentale dans le cas de défaut d’assiduité scolaire ou de surveillance parentale).
Le Rappel à l’Ordre (Information de faits de faible gravité auprès de la Cellule de citoyenneté, mais aussi le rappel à
l’ordre pourra être précédé d’un courrier de signalement des faits aux représentants légaux : services de police ou
autres …..)
La Transaction qui est une sanction à forte valeur pédagogique. Suspensive de l’action publique, elle ne peut être en-
gagée qu’après homologation du Parquet et peut prendre forme soit d’un dédommagement pécuniaire, soit d’un tra-
vail non rémunéré ne pouvant excéder 30 heures.
Pour le budget 2011 l’opération est de 7.500€ : Etat : 3750€ - Ville : 3750€.

Les élus de l’opposition se sont
ABSTENUS sur les rapports suivants :
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Mr. Le Maire,
Je souhaiterai donner un avis personnel sur ce dossier qui découle de la loi du 5 mars 2007, qui va permettre, à travers
une cellule de citoyenneté et de tranquillité publique, d’octroyer au Maire d’une commune des pouvoirs qui, à mon sens, ne
son pas du ressort et de la compétence d’un élu local !
Ainsi, dans ce texte législatif il est dit que l’autorité municipale, donc le Maire, ou son représentant, va devenir l’acteur clé
de la prévention de la délinquance sur le territoire communal !
Ainsi, un Maire devra être Conseil et Soutien à la fonction parentale !
Et pourquoi pas, sous jacent, qu’il est la possibilité de jouer sur l’attribution des allocations familiales pour un motif de dé-
faut d’assiduité scolaire ou de défaut de surveillance parentale !
Est-ce bien au Maire d’une commune de régler des différents familiaux ou une carence familiale ?
Egalement, Le Rappel à l’Ordre, pour des faits de faible gravité, qui sera prononcé par le Maire, la sanction pouvant aller
jusqu’à un courrier de dénonciation de signalement des faits auprès des représentants de l’ordre public, en clair la Police !
Là encore, est-ce bien le rôle d’un élu local de faire de la délation ?
Autre mesure, La Transaction, où dans ce cas une sanction dite “à forte valeur pédagogique” peut aboutir sur un dédom-
magement financier, ou un travail non rémunéré ne pouvant excéder 30 heures !
Il est vrai que ce type de mesure peut s’avérer nécessaire dans des circonstances de petite délinquance ; mais est-ce le rôle
d’un Maire, de son pouvoir de police à traiter ce genre d’affaire ?
Dans ce dossier, on se rend compte à travers cette nouvelle loi, à travers la création de cette cellule anti- délinquance que
l’Etat, une fois de plus, demande aux élus locaux de se substituer aux services sociaux de l’Etat, aux services publics de Police !
Nous pourrions comprendre, suite à cette loi, la fermeture de nombreux commissariats de Police, comme celui de Pertuis,
puisqu’un Maire se chargera désormais de la petite délinquance !!!!!!!
Ces nouvelles mesures ou directives permettent un transfert de responsabilité sur les élus de base, qui à mon avis devraient
refuser ce transfert de charges !
Dans le cas de ces trois mesures, il s’agit de prononcer des sanctions à l’encontre de certains administrés, de certaines familles !
Ce n’est pas le rôle de l’élu local !!!!
Ce n’est pas le rôle d’un Maire de contraindre et d’apprécier certaines situations individuelles ou familiales !
Il y a certes d’autres méthodes, d’autres moyens pour lutter contre la petite délinquance ; c’est à la base, l’éducation et le
travail ; commençons à avancer dans ces deux domaines avant de mettre en place des mesures répressives !
C’est à l’Etat à prendre ses responsabilités, et non aux élus locaux !
Je voulais vous faire part de mon sentiment sur ce rapport, surtout vis-à-vis des nouvelles responsabilités que devront en-
dossées les élus locaux et les Maires sur notre territoire !

kABSTENTION sur le tableau des effectifs titulaires et non titulaires des mois de mai, Juin, Juillet et Août 2011.
Les élus minoritaires n’ont aucun droit de regard dans l’organisation des services municipaux, dans le recrutement et
la nomination des agents municipaux !

5 Abstentions des élus d’opposition !

kABSTENTION sur l’indemnité de Départ Volontaire dans la fonction publique :
Le décret N° 2009-1594 du 18/12/2009 crée sous certaines conditions une indemnité de départ volontaire au
bénéfice des fonctionnaires et agents non titulaires en CDI de la fonction publique.

Les motifs sont :
• La restructuration de service.
• Le départ définitif pour créer ou reprendre une entreprise.
• Le départ pour mener à bien un projet personnel.

Le montant de l’indemnité ne peut excéder une somme équivalente au double de la rémunération brute annuelle
perçue par l’agent au cours de l’année civile précédent la demande de démission.
Pour la commune de PERTUIS, l’assemblée fixe et module les attributions individuelles en fonction des critères suivants :
La démission sera indemnisée dés lors qu’elle n’engendre pas de recrutement.
Le montant de l’indemnité sera modulé suivant l’ancienneté de services effectifs (Hors disponibilité) auprès de la ville
de Pertuis (de 10 à15 ans un an de rémunération brute annuelle – au-delà de 15 ans un an et demi de la rémuné-
ration brute annuelle de l’année civile précédant la demande de démission).



7

S
E
A
N
C
E
d
u
C
O
N
S
E
I
L
M
U
N
I
C
I
P
A
L
d
u
5
j
u
i
l
l
e
t
2
0
1
1 Intervention de Roland ZORZAN :

Mr. Le Maire,
Dans ce rapport, il est question d’indemnité de départ volontaire dans la fonction publique, suite à la parution du décret
2009-1594 du 18/12/2009.
Personnellement, je pose une interrogation ceci par rapport aux motifs d’attribution de cette indemnité, et plus particuliè-
rement sur le point “Restructuration de services” !
Je pense que le texte est assez ambigu, en ce sens qu’un Maire pourrait opérer dans sa commune, à des restructurations
de services, donc à pouvoir se séparer d’un ou plusieurs agents communaux, qui dans ce cas pourraient bénéficier d’une
indemnité de départ !!!
Vu sous un autre aspect, ce texte pourrait dire que si un Maire veut se séparer, sans aucune procédure légale, d’un ou
plusieurs agents, il lui suffirait de procéder à une restructuration de service !
Pouvez-vous répondre à mes interrogations sur l’interprétation du texte ?
D’autre part, pouvez-vous me dire si le ComitéTechnique Paritaire (CTP), donc les représentants syndicaux de la mairie de
Pertuis ont été consultés sur ce projet de délibération, et quel avis a émis le CTP sur les conditions d’attribution de cette
indemnité de départ volontaire spécifique à la commune de Pertuis ?
A mon avis ce décret a été promulgué pour créer des passerelles professionnelles entre Public et Privé, et favoriser une
certaine mobilité des salariés !
Ce qui est plus subtil, c’est que ce texte est une mesure incitative à quitter la fonction publique par une attractivité financière
qui pousse le fonctionnaire à la démission !!!
A l’heure où nous parlons de 20.000 suppressions de postes dans la fonction publique, en 2011, ce décret vient de
permettre la suppression d’autres postes de fonctionnaires sans aucun affichage médiatique !!!!!!!
Tel est mon point de vu sur ce décret !

3 Abstentions des élus d’opposition !

Commentaire :
Aux questions posées le Maire de Pertuis affirme que le comité technique paritaire (CTP) de la mairie, constitué
des représentants syndicaux et d’élus locaux, a voté favorablement sur ce rapport !
En contre partie, Le Maire n’a pas pu ou n’a pas su apporter une réponse sur le motif de la Restructuration de
services !!!

kABSTENTION sur la Décision Modificative budgétaire (DM)
Cette procédure permet d’ajuster les prévisions budgétaires initiales, tout en respectant l’équilibre budgétaire.
Cette DM s’équilibre de la façon suivante :
Dépenses/Recettes de fonctionnement : 163.469€

Dépenses/Recettes d’investissement : 287.576€
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